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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITÉS 

Arrêté DREETS/CS n° 163 en date du 07 novembre 2024 portant fixation du montant de la Dotation
globale de financement pour 2024 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de 
l’AT 10-51

Arrêté DREETS/CS n° 164 en date du 07 novembre 2024 portant fixation du montant de la Dotation
globale de financement pour 2024 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’UDAF de l’Aube

Arrêté DREETS/CS n° 169 en date du 12 novembre 2024 portant fixation du montant de la Dotation
globale de financement pour 2024 du service délégué aux prestations familiales de L’Union pour les
Droits et l’Accompagnement des Familles (UDAF)

DECISION portant création de la Commission Paritaire d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de
Travail  (CPHSCT)  interdépartementale  en  Agriculture  pour  les  départements  des  Ardennes,  de
l’Aube, de la Marne et de la Haute-Marne

MINISTÈRE DU TRAVAIL DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

ARRÊTÉ 98/2024 portant modification (n°4) de la composition du conseil départemental de 
l’URSSAF des Ardennes

ARRÊTÉ 99/2024 portant modification (n°9) de la composition du conseil de la CPAM du Bas-Rhin

ARRÊTÉ 100/2024 portant modification (n°7) de la composition du conseil de la CPAM du Haut-Rhin

ARRÊTÉ  101/2024 portant  modification  (n°5)  de  la  composition  du  conseil  départemental  de
l’URSSAF de la Marne

ARRÊTÉ 104/2024 portant modification (n°12) de la composition du conseil de la CPAM de la Marne

ARRÊTÉ  105/2024 portant modification (n°5) de la composition du conseil d’administration de la
CAF de la Haute-Marne

ARRÊTÉ 108/2024 portant modification (n°3) de la composition du conseil de la CPAM des Ardennes

ARRÊTÉ  109/2024  portant  modification  (n°6)  de  la  composition  du  conseil  d’administration  de
l’IRPSTI Grand Est



ARRÊTÉ  110/2024 portant  modification  (n°5)  de  la  composition  du  conseil  départemental  de
l’URSSAF des Ardennes

ARRÊTÉ  111/2024 portant modification (n°9) de la composition du conseil d’administration de la
CAF de la Moselle

ARRÊTÉ 114/2024 portant modification (n°4) de la composition du conseil de la CPAM de la Moselle

ARRÊTÉ  115/2024  portant  modification  (n°7)  de  la  composition  du  conseil  d’administration  de
l’IRPSTI Grand Est

ARRÊTÉ  116/2024  portant  modification  (n°7)  de  la  composition  du  conseil  de  la  CPAM  de  la
Meurthe-et-Moselle

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-3953 du 22 octobre 2024 Portant constitution du conseil technique
du centre de formation de préparateurs en pharmacie hospitalière de Metz

ARRÊTÉ ARS Grand Est  n°2024-4076 du 28 octobre 2024  Portant nomination des membres du
conseil  technique  de  l’institut  de  formation  en  puériculture  des  Hôpitaux  Universitaires  de
Strasbourg, filière diplôme d’État de puéricultrice

ARRÊTÉ ARS n° 2024-3996 du 25 octobre 2024 portant autorisation de dispensation à domicile de
l’oxygène à usage médical pour le site implanté 1 avenue du Maquis des Glières à SAINT-MEMMIE
(51470) de la société ALCURA France

ARRÊTÉ ARS n°  2024-3997 du 25 octobre 2024  portant modification de l’arrêté ARS n°2020-
1825 du 29 mai 2020 portant autorisation de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical
pour le site implanté au 25 bis rue des Champs Fleuris à WARCQ (08000) de la société ALCURA
France

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2024-3220 du 12/11/2024 Approuvant la convention portant avenant 4 à
la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire Vosges

DÉCISION ARS n° 2024-1581 du 8/11/2024  Portant confirmation suite à cession de l’autorisation
d’activité de soins de médecine sous la forme d’hospitalisation à domicile,  détenue par  la SAS
KORIAN SANTE (FINESS EJ : 310025010; FINESS ET : 880006721) et exercée sur le site HAD KORIAN
NEUFCHATEAU  au  profit  de  la  Fondation  Santé  Service  (FINESS  EJ 920029097;  FINESS  ET :
880006721)

DÉCISION ARS n° 2024-1582 du 8/11/2024 Portant confirmation suite à cession de l’autorisation
d’activité de soins de médecine sous la forme d’hospitalisation à domicile,  détenue par la  SAS
KORIAN SANTE (FINESS EJ : 310025010; FINESS ET : 880006606) et exercée sur le site HAD KORIAN
EPINAL au profit de la Fondation Santé Service (FINESS EJ 920029097; FINESS ET : 880006606)

ARRÊTÉ  ARS  n°  2024-4334  du  12  novembre  2024  portant  fermeture  définitive  de  la
pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD Les Grès Flammés à RAMBERVILLERS (88700)

ARRÊTÉ ARS n° 2024-4335 du 12 novembre 2024  portant autorisation de fonctionnement
de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Bruyères

 ARRÊTE CONJOINT ARS N° 2024-3741 / PDS n°2024-161 du 10 octobre 2024 portant création du 
SAMSAH AVSEA d’une capacité de 18 places en milieu ordinaire situé à EPINAL et géré par 
l’Association Vosgienne pour la Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et des Adultes (AVSEA)



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2024/637 portant  attribution des  bourses  Talents  pour  la  campagne
2024-2025

ARRÊTÉ  SGARE  2024  N°639  prorogeant,  à  titre  dérogatoire,  le  délai  de  commencement  de
l’opération  « Rénovation  d’un  batiemnt  communal  et  mise  en  place  d’un  tiers-lieu  dédié  au
numérique » fixée par l’arrêté SGARE – 2021 N°185 du 12 mai 2021

RECTORAT 

ARRÊTÉ rectoral portant délégation financière au Directeur départemental du Haut-Rhin 

















































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 18 septembre 2024 
 

portant modification (n°4) de la composition du conseil départemental des Ardennes auprès 
du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 

et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 
 

N° 98/2024 
 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté 17/2022 portant nomination des membres du conseil départemental des Ardennes auprès 
du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 83/2022, 87/2022 et 07/2023 portant modifications de la composition du conseil 
départemental des Ardennes auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

 
 

Arrête : 

Article 1er : 

Est nommée, membre titulaire du conseil départemental des Ardennes auprès du conseil 
d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur 
désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 
 
- Madame Nancy TURQUIN en remplacement de Madame Stéphanie POIX-DELFORGE    

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 18 septembre 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

   Benoît ROLLINGER 
        
 
        
           
      
               
           
 
 
 
 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 19 septembre 2024 
 

portant modification (n°9) de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin 

 
N°99/2024 

 
 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 96/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Bas-Rhin ; 

Vu les arrêtés 104/2022, 161/2022, 184/2022, 06/2023, 22/2023, 17/2024, 29/2024 et 33/2024 portant 
modifications de la composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

En application de l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition 
des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité 
sociale du régime général et du régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle :   

 

Est nommé membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin, en tant 
que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :  

- M. Bruno LUDWIG 

 

Est nommé membre suppléant du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin, en tant 
que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :  

- M. Christian VOLTZ 

 
 

 

 

 



  
 

 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 

      Fait à Nancy, le 19 septembre 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

Benoît ROLLINGER 
           
 

 
 
 
          

 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé et des 
solidarités 

   

   

Arrêté du 08 octobre 2024 
 

portant modification (n°7) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin 

 
N°100/2024 

 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, 
Le ministre chargé du budget et des comptes publics, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 98/2022, portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Haut-Rhin ; 

Vu les arrêtés 118/2022, 163/2022, 188/2022, 94/2023, 35/2024 et 53/2024 portant modifications à 
l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er 

Monsieur Raymond LOOS, membre suppléant du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Haut-Rhin, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF) devient membre titulaire. 
 
En conséquence, le siège de membre suppléant du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Haut-Rhin, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF) devient vacant. 
 

 

 
Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 



  

    Fait à Nancy, le 08 octobre 2024 
 
 

Le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
 
   
               Benoît ROLLINGER 
 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 

Le ministre chargé du budget et des comptes publics 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
 
   
           Benoît ROLLINGER 
 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 08 octobre 2024 
 
portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental de 

la Marne auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
 cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 

 
N° 101/2024 

 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, 
Le ministre chargé du budget et des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté n°25/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Marne 
auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 
et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 91/2022, 141/2022, 43/2023 et 54/2023 portant modifications à l’arrêté de 
nomination des membres du conseil départemental de la Marne auprès du Conseil d’Administration 
de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de 
Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er : 

 

Est nommé, membre titulaire du conseil départemental de la Marne auprès du conseil 
d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation 
de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO) : 
 
- Monsieur Gislain RAMDANI en remplacement de Monsieur Jean-Claude DELATTRE 

 

 



 

 

 

Est nommée, membre suppléant du conseil départemental de la Marne auprès du conseil 
d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation 
de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO) : 
 

- Madame Zoulikha ZEGHDANE en remplacement de Monsieur Gislain  RAMDANI 

 

Madame Virginie MANGIN, représentant suppléant des assurés sociaux sur désignation de la 
Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO) n’est plus membre du conseil 
départemental de la Marne auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne. 
 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
    Fait à Nancy, le 08 octobre 2024 
 
 

Le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
 
 
   
               Benoît ROLLINGER 
 



 
 
 
 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
 

Le ministre chargé du budget et des comptes publics 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
 
 
   
           Benoît ROLLINGER 
 
 
 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l'économie, des finances et 
de l'industrie 

Ministère de la santé et de l’accès aux 
soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du budget et des comptes 
publics 

   

   

Arrêté du 15 octobre 2024 
 

portant modification (n°12) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne 

 
N°104/2024 

 
 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, 
Le ministre chargé du budget et des comptes publics, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 76/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
de la Marne ; 

Vu les arrêtés 116/2022, 143/2022, 169/2022, 01/2023, 19/2023, 39/2023, 53/2023, 75/2023, 100/2023, 
47/2024 et 75/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Marne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;       

Arrête : 

Article 1er 

Mme Marianne POINTILLARD, représentant suppléant des employeurs sur désignation de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Marne. 
 
En conséquence, le siège suppléant de Mme Marianne POINTILLARD devient vacant. 

 
 
 



  

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 
 
    Fait à Nancy, le 15 octobre 2024 
 
 

Le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
   
               Benoît ROLLINGER 
 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
   
Benoît ROLLINGER 

 
 

Le ministre chargé du budget et des comptes publics 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
   
           Benoît ROLLINGER 
 
        



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de l'économie, des finances et 

de l'industrie 

Ministère de la santé et de l’accès aux 
soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du budget et des comptes 
publics 

   
   

Arrêté du 15 octobre 2024 
 

portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des membres 
 du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Haute-Marne 

 
N°105/2024 

 
 
 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, 
Le ministre chargé du budget et des comptes publics, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 33/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Haute-Marne ; 

Vu les arrêtés 24/2023 79/2023, 21/2024 et 74/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination 
des membres du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Marne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 
Est nommée, membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de 
la Haute-Marne, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération des 
petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
- Mme Angélique MASSELOT 

 



 

Article 2 : 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
    Fait à Nancy, le 15 octobre 2024 
 
 

Le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

            
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale,  
               
   
               Benoît ROLLINGER 
 

 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
                 
Benoît ROLLINGER 

 
 

Le ministre chargé du budget et des comptes publics 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
           Benoît ROLLINGER
 



  
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l'économie, des finances et 
de l'industrie 

Ministère de la santé et de l’accès aux 
soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du budget et des comptes 
publics 

   

   

Arrêté du 15 octobre 2024 
 

portant modification (n°3) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes 

 
N°108/2024 

 
 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, 
Le ministre chargé du budget et des comptes publics, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 77/2022 du 22 avril 2022, portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie des Ardennes ; 

Vu les arrêtés 168/2022 et 42/2024 portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;       

Arrête : 

Article 1er 

 
Est nommée membre suppléant du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes, en 
tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération Générale du Travail-
Force Ouvrière (CGT-FO) : 

- Madame Malika KACI en remplacement de Monsieur Bruno SOMAINI 

 

 

 



  
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 
 
    Fait à Nancy, le 15 octobre 2024 
 
 

Le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

            
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
                 
               Benoît ROLLINGER 
 
 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
                 
Benoît ROLLINGER 

 
 
 

Le ministre chargé du budget et des comptes publics 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
               
   
           Benoît ROLLINGER 
 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 21 octobre 2024 
 

portant modification (n°6) à l’arrêté de nomination des membres 
 du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale 

 des Travailleurs Indépendants du Grand-Est 
 

N° 109/2024 
 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ; 

Vu l’arrêté 01/2022 du 24 janvier 2022 portant nomination des membres du conseil de l’Instance 
Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est ; 

Vu les arrêtés 08/2022, 09/2022, 50/2023, 34/2024 et 86/2024 portant modifications à l’arrêté de 
nomination des membres du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs 
Indépendants du Grand-Est ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 

Madame Michèle MATHAUT, représentant titulaire des travailleurs indépendants sur désignation de la 
Chambre Nationale des Professions Libérales (CNPL), n’est plus membre du conseil de l’Instance 
Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est. 

 

 

 

 

 

 



  
 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 21 octobre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 21 octobre 2024 
 

portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental 
des Ardennes auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 

 
N° 110/2024 

 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté 17/2022 portant nomination des membres du conseil départemental des Ardennes auprès 
du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 83/2022, 87/2022, 07/2023 et 98/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination 
des membres du conseil départemental des Ardennes auprès du conseil d’administration de l’Union 
de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-
Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

Monsieur Steven BRIQUET est nommé membre titulaire du conseil départemental des Ardennes 
auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 
et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que représentant des travailleurs 
indépendants et sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE). 
 
En conséquence, le siège de membre suppléant du conseil départemental des Ardennes auprès du 
conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que représentant des travailleurs 
indépendants et sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) devient 
vacant. 



 
 
 
 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 21 octobre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
        
 
        
           
      
               
           
 
 
 
 
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 21 octobre 2024 
 

portant modification (n°9) à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales de la Moselle 

 
N°111/2024 

 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 11/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Moselle ; 

Vu les arrêtés 174/2022, 42/2023, 56/2023, 81/2023, 45/2024, 56/2024, 81/2024 et 82/2024 portant 
modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

Est nommée membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de 
la Moselle, en tant que représentant des associations familiales et sur désignation de l’Union 
Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 
 

- Madame Sabine FONTAN en remplacement de Madame Carolina NASSO 

    

 

 

 



 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 21 octobre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
 



  

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 05 novembre 2024 
 

portant modification (n°4) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Moselle 

 
N°114/2024 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 97/2022, portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Moselle ; 

Vu les arrêtés 119/2022, 59/2024 et 70/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des membres 
du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er 

 
Est nommée membre suppléant du conseil de la CPAM de la Moselle en tant que représentant des assurés 
sociaux et sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 
 

- Madame Mireille BODIN en remplacement de Madame Nathalie NASIENNIAK 
 

 
 
 
 

 



  

 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 05 novembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 

 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 29 octobre 2024 
 

portant modification (n°7) à l’arrêté de nomination des membres 
 du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale 

 des Travailleurs Indépendants du Grand-Est 
 

N° 115/2024 
 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ; 

Vu l’arrêté 01/2022 du 24 janvier 2022 portant nomination des membres du conseil de l’Instance 
Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est ; 

Vu les arrêtés 08/2022, 09/2022, 50/2023, 34/2024, 86/2024 et 109/2024 portant modifications à l’arrêté 
de nomination des membres du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs 
Indépendants du Grand-Est ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 

Monsieur Grégoire BOUVRET est nommé membre titulaire du conseil de l’Instance Régionale de la 
Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est, en tant que représentant des travailleurs 
indépendants et sur désignation de la Chambre Nationale des Professions Libérales (CNPL). 

 

 

 

 

 



  
 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 29 octobre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 29 octobre 2024 
 

portant modification (n°7) de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meurthe-et-Moselle 

 
N°116/2024 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 100/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les arrêtés 102/2022, 120/2022, 117/2023, 03/2024, 14/2024 et 63/2024 portant modifications de la 
composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Madame Valérie DE ANTONI, représentant suppléant des assurés sociaux sur désignation de la 
Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) n’est plus membre du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Meurthe-et-Moselle. 
 

 
 
 
 
 



  

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 29 octobre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
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